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ARTICLE 5 BIS A

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« II. – L’article L. 141-6 du code du sport est complété par une phrase ainsi rédigée : « La 
composition de son bureau est paritaire. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à prévoir une composition paritaire du 
bureau du Comité paralympique et sportif français, à l’instar de ce que le premier alinéa de l'article 
5 bis A prévoit pour celui du Comité national olympique et sportif français.


